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APPENDICE A

LISTE DES BIENS MEUBLES ESSENTIELS

N.B. Les biens apparaissant à cette liste sont consi-
dérés essentiels lorsqu’ils sont les seuls disponibles pour
le sinistré. La valeur du préjudice admissible doit repré-
senter le moindre de la valeur de la réparation du bien
admissible, de la valeur d’un bien de remplacement de
qualité équivalente ou de la valeur de remplacement
apparaissant à cet appendice.

1. CUISINE ET SALLE À MANGER

Appareils électroménagers et mobilier Montants

– un congélateur (excluant le contenu) 400 $
– une cuisinière ou un four et une plaque de cuisson 750 $
– un réfrigérateur 1 000 $
– un lave-vaisselle 400 $
– une table et quatre chaises 600 $
– une chaise par occupant additionnel 100 $

Divers

– une batterie de cuisine 150 $
– une bouilloire 25 $
– une cafetière électrique 40 $
– un four micro-ondes 200 $
– un grille-pain 35 $
– ustensiles 50 $
– vaisselle 100 $
– aliments essentiels 350 $ pour le 1er occupant

+ 50 $ par occupant additionnel
– autres 200 $

2. SALON OU SALLE FAMILIALE

– un mobilier 1 200 $
– un téléviseur et un meuble de téléviseur 500 $

3. CHAMBRE À COUCHER

– un mobilier de chambre 1 000 $ par occupant

4. BUANDERIE

– une laveuse et une sécheuse 1 000 $

5. DIVERS

– vêtements 800 $ par occupant
– literie et lingerie 200 $ par occupant
– aspirateur 250 $
– rideaux et stores 200 $
– fer à repasser et planche à repasser 75 $
– téléphone 40 $
– radio 40 $
– autres 200 $
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Gouvernement du Québec

Décret 1022-2000, 24 août 2000
CONCERNANT l’établissement d’un programme d’as-
sistance financière relatif au sauvetage de la rési-
dence principale de madame Rolande Audette et de
monsieur Pierre Normandin, dans la Ville de Saint-
Césaire

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la protection
des personnes et des biens en cas de sinistre (L.R.Q.,
c. P-38.1) permet au gouvernement, s’il estime oppor-
tun d’octroyer une aide financière aux municipalités ou
aux personnes qui, lors d’un sinistre ou d’un sauvetage,
ont subi un préjudice, d’établir un programme d’assis-
tance financière à cette fin et d’en confier l’administra-
tion au ministre de la Sécurité publique;

ATTENDU QU’un glissement de terrain a affecté la
résidence principale de madame Rolande Audette et de
monsieur Pierre Normandin du 225, rang du Haut-de-la-
Rivière Nord dans la Ville de Saint-Césaire;

ATTENDU QU’il y a lieu d’appréhender un nouveau
mouvement de sol susceptible d’emporter la résidence
et ses occupants;

ATTENDU QUE cette situation d’origine naturelle
apparaît constituer, de par sa gravité et son ampleur, un
sinistre au sens de la loi;

ATTENDU QU’il y a lieu, dans ce contexte, d’octroyer
une aide financière à madame Rolande Audette et à
monsieur Pierre Normandin afin de leur permettre de
choisir l’une ou l’autre des solutions envisagées en pareil
cas, soit la réalisation de travaux de stabilisation du
talus, le déplacement de leur résidence principale sur un
site sécuritaire ou la démolition de leur résidence et
l’octroi d’une allocation de départ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir à cette fin un pro-
gramme d’assistance financière;

ATTENDU QU’il y a lieu de confier l’administration de
ce programme d’assistance financière au ministre de la
Sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QU’une aide financière soit octroyée à madame
Rolande Audette et à monsieur Pierre Normandin, soit
pour la réalisation de travaux de stabilisation du talus,
soit pour le déplacement de leur résidence principale sur
un site sécuritaire ou à titre d’allocation de départ, si
leur résidence est démolie;

Scanner GO



5884 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 septembre 2000, 132e année, no 37 Partie 2

QUE soit établi à cette fin le programme d’assistance
financière, tel qu’énoncé à l’annexe 1 jointe au présent
décret;

QUE l’administration de ce programme d’assistance
financière soit confiée au ministre de la Sécurité publique.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

ANNEXE 1

PROGRAMME D’ASSISTANCE FINANCIÈRE
RELATIF AU SAUVETAGE DE LA RÉSIDENCE
PRINCIPALE DE MADAME ROLANDE AUDETTE
ET DE MONSIEUR PIERRE NORMANDIN DANS
LA VILLE DE SAINT-CÉSAIRE

1. OBJET DU PROGRAMME

Ce programme d’assistance financière a pour objet
d’aider financièrement madame Rolande Audette et
monsieur Pierre Normandin, ci-après désignés les sinis-
trés, dans le but de procéder au sauvetage de leur rési-
dence principale sise au 225, rang du Haut-de-la-Rivière
Nord dans la Ville de Saint-Césaire, menacée par un
glissement de terrain.

Ce programme permet aux sinistrés, selon leur choix,
d’utiliser l’aide financière pour réaliser des travaux de
stabilisation du talus, pour déplacer leur résidence sur
un site sécuritaire ou à des fins d’allocation de départ si
la résidence doit être démolie. Une aide financière peut
également être octroyée aux sinistrés pour les frais
d’hébergement temporaire qu’ils ont dû ou qu’ils devront
encourir et à la Ville de Saint-Césaire pour le déploie-
ment de mesures d’urgence attribuables au glissement
de terrain appréhendé faisant l’objet de ce programme.

Ce programme expose enfin, dans l’éventualité où la
résidence des sinistrés serait déplacée sur un autre ter-
rain ou démolie, les conditions de l’acquisition, par la
Ville, du terrain menacé et les dispositions que celle-ci
devra prendre afin d’en garantir une utilisation future
sécuritaire.

2. ADMINISTRATION DE CE PROGRAMME

Le ministre de la Sécurité publique, ci-après désigné
le ministre ou son représentant, est responsable de la
mise en œuvre et de l’administration de ce programme.

3. AIDE FINANCIÈRE OCTROYÉE AUX SINISTRÉS

3.1 Frais d’hébergement temporaire

Une aide financière est accordée aux sinistrés qui ont
dû ou qui devront évacuer leur résidence principale sur
autorisation du ministre. La valeur de l’aide financière
est égale à 10 $/jour pour la première personne évacuée
et à 5 $/jour par personne additionnelle dans la famille,
et ce, du quatrième (4e) au centième (100e) jour d’éva-
cuation. Exceptionnellement, si l’intérêt ou la sécurité
publique l’exige, le ministre peut modifier la période
d’admissibilité.

3.2 Stabilisation du talus

3.2.1 Engagements des sinistrés

Si les sinistrés optent pour la réalisation de travaux de
stabilisation du talus, ils s’engagent à:

1° faire approuver par le ministre, avant l’adjudica-
tion de tout contrat à cet effet, les plans et devis des
ouvrages à réaliser;

2° obtenir, de la part d’individus ou d’entrepreneurs
oeuvrant dans le domaine, au moins deux soumissions;

3° obtenir, avant le début des travaux, tous les per-
mis et approbations nécessaires à leur réalisation;

4° faire approuver par le ministre tout projet de con-
trat relatif à un objet visé par l’aide financière avant
qu’il ne soit octroyé à qui que ce soit, et ce, pour l’en-
semble des travaux à réaliser;

5° signer les contrats avec les différents entrepre-
neurs qui exécuteront les travaux;

6° s’assurer de la surveillance des travaux par un
ingénieur qualifié.

3.2.2 Dépenses admissibles à l’aide financière

Les dépenses admissibles à une aide financière en
vertu de ce programme sont celles directement reliées à
l’exécution des travaux de stabilisation du talus situé sur
la propriété des sinistrés. Sont également admissibles
les frais relatifs à la préparation des plans et devis néces-
saires à la réalisation de ces travaux ainsi que les frais
inhérents à la surveillance desdits travaux par un ingé-
nieur qualifié. Pour être admissibles, ces dépenses doi-
vent être agréées, au préalable, par le ministre.
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3.2.3 Valeur de l’aide financière

L’aide financière octroyée aux sinistrés pour la réali-
sation de ces travaux est égale aux coûts des dépenses
admissibles énumérées à l’article 3.2.2, moins la partici-
pation financière des sinistrés établie à cinq pour cent
(5 %) de la valeur de l’évaluation municipale uniformi-
sée de la propriété (terrain et résidence principale,
excluant les dépendances) au moment du sinistre. L’aide
financière ne peut toutefois dépasser la valeur de l’éva-
luation municipale uniformisée de la propriété (terrain
et résidence principale, excluant les dépendances) au
moment du sinistre, ni excéder 100 000 $.

3.2.4 Exclusions

Sont expressément exclus de ce programme les
dépenses et les travaux énumérés à l’appendice B de ce
programme.

3.3 Déplacement de la résidence

3.3.1 Engagements des sinistrés

Si les sinistrés choisissent d’utiliser l’aide financière
pour déplacer leur résidence, ils s’engagent à:

1° entreprendre toutes les démarches nécessaires afin
de trouver un site d’accueil sécuritaire pour leur rési-
dence et soumettre le résultat de cette recherche à l’ac-
ceptation du ministre; à cet effet, le ministre peut refuser
que la résidence soit déplacée sur un terrain sujet à une
expropriation par le ministère des Transports;

2° acquérir si nécessaire le site d’accueil approuvé
par le ministre;

3° procéder à la démolition ou au déplacement des
dépendances et autres biens situés sur leur terrain, à
moins que la résidence ne soit déplacée sur le même
terrain et que ces dépendances et autres biens ne soient
pas menacés;

4° procéder à l’élimination des fondations résiduelles
en conformité avec les lois et les règlements en vigueur
et rendre le site sécuritaire;

5° obtenir tous les permis et approbations nécessaires
à la réalisation des travaux, et ce, avant le début de ceux-ci;

6° faire approuver par le ministre tout projet de con-
trat relatif à un objet visé par l’aide financière avant
qu’il ne soit octroyé à qui que ce soit, et ce, pour l’en-
semble des travaux à réaliser;

7° signer les contrats avec les différents entrepre-
neurs qui exécuteront les travaux.

3.3.2 Dépenses admissibles à l’aide financière

Les dépenses et les travaux admissibles sont énumérés
à l’appendice A.

3.3.3 Valeur de l’aide financière

L’aide financière octroyée aux sinistrés pour le dépla-
cement de leur résidence sur un site sécuritaire est égale
aux coûts des dépenses et des travaux admissibles, moins
la participation financière des sinistrés établie à cinq
pour cent (5 %) de la valeur de l’évaluation municipale
uniformisée de la propriété (terrain et résidence princi-
pale, excluant les dépendances) au moment du sinistre.
L’aide financière ne peut toutefois dépasser la valeur de
l’évaluation municipale uniformisée de la propriété (ter-
rain et résidence principale, excluant les dépendances)
au moment du sinistre, ni excéder 100 000 $.

3.3.4 Exclusions

Sont expressément exclus de ce programme les
dépenses et les travaux énumérés à l’appendice B de ce
programme.

3.4 Allocation de départ

3.4.1 Engagements des sinistrés

Si les sinistrés optent pour une allocation de départ,
ils s’engagent à:

1° procéder à la démolition ou au déplacement sur un
autre terrain des dépendances et autres biens situés sur
leur terrain;

2° procéder à la démolition de leur résidence et à la
récupération des débris, éliminer les fondations rési-
duelles en conformité avec les lois et les règlements en
vigueur et rendre le site sécuritaire;

3° assumer le coût des travaux prévus au présent
article.

3.4.2 Aliénation de la résidence

Au lieu de procéder à sa démolition, les sinistrés
peuvent, s’ils le désirent, aliéner leur résidence à un tiers
qui devra la déplacer sur un autre terrain sécuritaire.
Cette aliénation ne dispense pas les sinistrés de respecter
les conditions stipulées aux articles 3.4.1 et 3.6, avec les
adaptations nécessaires.
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3.4.3 Valeur de l’aide financière

La valeur de l’aide financière octroyée aux sinistrés à
des fins d’allocation de départ est égale à l’évaluation
municipale uniformisée de la propriété (terrain et rési-
dence principale, excluant les dépendances) au moment
du sinistre, sans excéder 100 000 $.

Advenant l’aliénation de la résidence par les sinistrés,
tout produit découlant de cette aliénation et qui excède
dix pour cent (10 %) de la valeur de l’évaluation munici-
pale uniformisée de la résidence au moment du sinistre,
est déduit de l’aide financière.

3.5 Expertise géotechnique

Si les sinistrés optent pour la réalisation des travaux
de stabilisation du talus ou pour le déplacement de leur
résidence, le ministre peut exiger au préalable une
expertise géotechnique pour garantir à long terme la
sécurité de la résidence. Une aide peut être accordée
pour les frais relatifs à une telle expertise. L’aide finan-
cière octroyée à cette fin est égale à cinquante pour cent
(50 %) des frais réellement déboursés par les sinistrés et
sera considérée dans les montants maxima prévus aux
articles 3.2.3 et 3.3.3.

Les sinistrés devront obtenir au moins deux soumis-
sions de firmes spécialisées dans le domaine, faire
approuver par le ministre tout projet de contrat avant
qu’il ne soit octroyé à qui que ce soit et signer le contrat.

3.6 Obligations des sinistrés

3.6.1 Avis écrit

Au plus tard dans les trente (30) jours de l’envoi d’un
avis écrit les informant de l’établissement de ce pro-
gramme, les sinistrés doivent:

1° faire la preuve qu’ils sont les propriétaires de la
résidence située au 225, rang du Haut-de-la-Rivière Nord
dans la Ville de Saint-Césaire, et qu’il s’agit de leur
résidence principale;

2° aviser le ministre par écrit de l’option qu’ils ont
choisie pour l’utilisation de l’aide financière, soit la
réalisation de travaux de stabilisation du talus, le dépla-
cement de leur résidence ou l’allocation de départ;

3° informer leur créancier hypothécaire des termes
du programme et obtenir leur accord par écrit relative-
ment à l’option choisie si celle-ci vise le déplacement de
la résidence sur un autre terrain ou l’allocation de départ;

4° s’engager à respecter toutes les conditions et
modalités du programme relatives à l’option choisie.

3.6.2 Dépenses additionnelles

Pour la réalisation de travaux de stabilisation du talus
ou pour le déplacement de leur résidence, les sinistrés
comprennent et acceptent qu’ils devront assumer toutes
les dépenses excédant l’aide financière versée en vertu
de ce programme ainsi que les dépenses non admissibles.

3.6.3 Cession du terrain

Si les sinistrés choisissent de déplacer leur résidence
sur un autre terrain ou de la démolir, ils s’engagent à
céder en entier leur terrain à la Ville de Saint-Césaire
pour la somme nominale de 1 $, en contrepartie de l’aide
financière accordée par le gouvernement.

3.6.4 Vente du terrain

Dans le cas où les sinistrés demeurent propriétaire de
leur terrain, à savoir s’ils optent pour la stabilisation du
talus ou le déplacement de leur résidence sur le même
terrain, ils doivent, en cas de vente de la propriété,
informer par écrit tout acquéreur que cette propriété ne
pourra plus faire l’objet dans l’avenir d’une aide finan-
cière du gouvernement advenant un autre problème d’ins-
tabilité du sol, quelle qu’en soit la nature.

4. AIDE FINANCIÈRE OCTROYÉE À LA VILLE DE
SAINT-CÉSAIRE

4.1 Valeur de l’aide financière

Sont admissibles à une aide financière les dépenses
additionnelles aux dépenses courantes effectivement
déboursées par la Ville de Saint-Césaire pour le déploie-
ment de mesures d’urgence attribuables au glissement
de terrain faisant l’objet de ce programme, si celles-ci
sont demandées ou agréées par le ministre. La valeur de
l’aide financière à ce chapitre est alors égale à cent pour
cent (100 %) des sommes déboursées, sans excéder
5 000 $.

4.2 Obligations de la Ville de Saint-Césaire

Dans l’éventualité du déplacement de la résidence des
sinistrés sur un autre terrain ou de sa démolition, la Ville
de Saint-Césaire doit:

1° faire parvenir au ministre, au plus tard dans les
trente (30) jours de l’envoi d’un avis écrit l’informant de
l’établissement de ce programme et de l’option retenue
par les sinistrés, une résolution par laquelle elle s’engage
à acquérir le terrain des sinistrés pour la somme nomi-
nale de 1 $ et à respecter les modalités de ce programme;
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2° fournir au ministre une copie de la promesse
d’acquisition du fonds de terre incluant des dispositions
pour la prise de possession intervenue entre la Ville de
Saint-Césaire et les sinistrés, promesse par laquelle les
propriétaires s’engagent à céder ce fonds de terre en
considération de l’octroi de l’aide financière gouverne-
mentale;

3° acquérir le terrain des sinistrés;

4° modifier son règlement de zonage de façon à
interdire toute construction ou infrastructure sur ce terrain
tant que subsistera un danger pour la sécurité des per-
sonnes et des biens;

5° en cas de vente de ce terrain, informer l’acheteur
que toute construction ou infrastructure érigée sur ledit
terrain ne pourra faire l’objet d’une aide financière dans
l’avenir par le gouvernement advenant un autre problème
d’instabilité du sol, quelle qu’en soit la nature.

5. MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE
FINANCIÈRE

5.1 Premier versement de l’aide financière

En sus du montant accordé pour ses frais d’héberge-
ment temporaire, une première tranche pouvant atteindre
cinquante pour cent (50 %) de l’aide financière maxi-
male pourra être versée directement aux sinistrés, après
réception de la résolution municipale mentionnée à l’ar-
ticle 4.2 et lorsque les sinistrés auront fait connaître leur
option au ministre et leur engagement à respecter toutes
les conditions et modalités de ce programme tel que
prévu à l’article 3.6.

Le ministre peut déterminer toute autre condition au
versement de cette première tranche.

5.2 Versement du solde de l’aide financière

Le solde de l’aide financière sera versé aux sinistrés
lorsque les travaux de stabilisation du talus ou de dépla-
cement de la résidence auront été complétés à la satis-
faction du ministre et, suivant le cas, que le transfert des
titres de propriété aura été effectué.

De plus, toutes les pièces justificatives demandées
par le ministre devront être reçues et acceptées par ce
dernier.

6. DÉLAI POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX

Tous les travaux prévus dans le cadre de ce pro-
gramme, jusqu’à concurrence de l’aide financière pou-
vant être versée, doivent être réalisés, à la satisfaction

du ministre, dans un délai de six (6) mois suivant la date
à laquelle les sinistrés auront fait connaître leur option,
tel que prévu à l’article 3.6. Ces délais ne pourront être
prolongés que si les sinistrés prouvent, à la satisfaction
du ministre, qu’ils ont été dans l’impossibilité de s’y
conformer.

7. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

7.1 Renseignements

Les sinistrés et la Ville de Saint-Césaire doivent
s’engager à fournir au ministre tous les documents, copies
de documents et tous les renseignements dont ce dernier
pourrait avoir besoin pour l’administration de ce pro-
gramme.

7.2 Renonciation

Les sinistrés et la Ville de Saint-Césaire doivent
s’engager à renoncer, en reconnaissance de l’aide finan-
cière accordée en vertu de ce programme, à tous les
droits et recours qu’ils auraient pu avoir ou prétendre
avoir à l’encontre du gouvernement.

7.3 Subrogation

Les sinistrés et la Ville de Saint-Césaire doivent
s’engager à subroger le gouvernement dans les droits et
recours qu’ils pourraient avoir contre un tiers pour le
préjudice faisant l’objet de l’aide financière reçue, et ce,
jusqu’à concurrence de la valeur de l’aide financière
reçue.

7.4 Aide financière à titre personnel

L’aide financière octroyée aux sinistrés en vertu de ce
programme constitue un droit consenti à titre personnel.
Le droit à cette aide financière est incessible, tandis que
l’aide est insaisissable. Cependant, l’aide financière
pourra être versée conjointement si les sinistrés et
l’entrepreneur qui exécute les travaux adressent au
ministre une demande de paiement conjoint. Nonobstant
le fait qu’elle soit consentie à titre personnel, l’aide
financière octroyée en vertu de ce programme peut, en
cas de décès des sinistrés, être versée à leurs héritiers
s’ils résidaient en permanence avec les sinistrés au mo-
ment du sinistre.

7.5 Aide obtenue d’une autre source

Les sinistrés doivent s’engager à rembourser au gou-
vernement l’aide financière accordée si les préjudices
pour lesquels celle-ci est octroyée ont été ou seront
l’objet d’une indemnisation provenant d’une compagnie
d’assurances ou de toute autre source, sauf s’il s’agit
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d’une aide reçue à titre de don de charité à la suite d’une
levée de fonds auprès du public.

7.6 Faillite

Une personne en faillite ou qui a fait cession de ses
biens n’est pas admissible à une aide financière en vertu
de ce programme, sous réserve d’une proposition con-
cordataire approuvée par le tribunal. La présente dispo-
sition ne s’applique pas à l’égard des frais d’héberge-
ment temporaire.

8. ACCEPTATION DES MODALITÉS
D’APPLICATION

Les sinistrés et la Ville de Saint-Césaire:

1° comprennent qu’à défaut par eux de respecter l’une
quelconque des conditions et modalités de ce programme,
le gouvernement pourra, à son choix, réclamer aux
sinistrés ou à la Ville la totalité ou une partie de l’aide
financière octroyée;

2° comprennent et acceptent qu’aucune aide finan-
cière ne pourra être versée à quiconque dans l’avenir par
le gouvernement si un autre problème d’instabilité du
sol devait endommager ou menacer soit la nouvelle
propriété des sinistrés soit la propriété faisant l’objet du
présent programme.

APPENDICE A

PROGRAMME D’ASSISTANCE FINANCIÈRE
RELATIF AU SAUVETAGE DE LA RÉSIDENCE
PRINCIPALE DE MADAME ROLANDE AUDETTE
ET DE MONSIEUR PIERRE NORMANDIN DANS
LA VILLE DE SAINT-CÉSAIRE

Liste des dépenses et des travaux admissibles au
programme dans le cas du déplacement de la
résidence principale

— Achat du nouveau terrain: l’aide financière al-
louée pour l’achat du nouveau terrain ne peut excéder
l’évaluation municipale uniformisée de l’ancien terrain;

— frais notariés reliés à l’achat du nouveau terrain;

— permis requis par les réglementations gouverne-
mentale et municipale en vigueur relatives au transport
de la résidence et à son installation sur le site d’accueil;

— transport de la résidence et de ses appendices lors-
qu’ils font partie intégrante de la structure initiale,
incluant les débranchements, le soulèvement, le charge-
ment, la signalisation, le déplacement des lignes (Hydro-
Québec, Bell Canada, câble);

_ nouvelles fondations incluant l’excavation, le rem-
blayage, les fenêtres (s’il y a lieu) et le transport des
matériaux excavés dans un rayon de cinq kilomètres à
l’extérieur du site d’accueil;

— installation de la résidence sur les nouvelles fon-
dations, incluant les raccordements aux réseaux d’aque-
duc et d’égouts, d’électricité, de plomberie et de télé-
phone, y compris les matériaux;

— installation des escaliers et des galeries qui don-
nent accès aux entrées principales;

— réparation des murs extérieurs de façon à empê-
cher les infiltrations d’eau et les pertes de chaleur dé-
coulant de bris occasionnés par le déplacement de la
résidence;

— isolation du sous-sol et finition des pièces essentielles
au sous-sol; on entend par pièces essentielles:

– un salon ou salle de séjour, une cuisine et une salle
de bains lorsque ces pièces sont les seules disponibles
dans la résidence;

– une chambre à coucher si cette pièce était déjà
aménagée au sous-sol avant le déplacement de la rési-
dence et si cette chambre était occupée en permanence;

— réinstallation du système de chauffage principal et
d’appoint;

— installation septique et puits artésien si la rési-
dence ne peut être raccordée aux réseaux municipaux;

— travaux de terrassement requis pour que la rési-
dence soit conforme à la réglementation municipale en
vigueur ou, en l’absence d’une telle réglementation,
pour assurer le ruissellement des eaux de surface;

— certification de localisation;

— lorsque requis par le ministre, les frais encourus
pour une expertise géotechnique;

— toute dépense ou travail jugé essentiel par le
ministre.
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APPENDICE B

PROGRAMME D’ASSISTANCE FINANCIÈRE
RELATIF AU SAUVETAGE DE LA RÉSIDENCE
PRINCIPALE DE MADAME ROLANDE AUDETTE
ET DE MONSIEUR PIERRE NORMANDIN DANS
LA VILLE DE SAINT-CÉSAIRE

Liste des dépenses et des travaux non admissibles
au programme

— Les dommages à tout bien meuble ou immeuble du
sinistré ou de la municipalité reliés directement ou indi-
rectement au sauvetage de la résidence, de même que
tout autre préjudice attribuable à ces travaux ou à l’ins-
tabilité du talus;

— la perte de terrain et les dommages au terrain, au
parterre, au système d’arrosage souterrain, à l’aménage-
ment paysager, au potager, à un boisé, à une érablière et
à une plantation d’arbres;

— les dommages à un escalier donnant accès au ri-
vage ou à une rampe de mise à l’eau, aux clôtures, aux
chemins d’accès, aux entrées, aux piscines et à tout
ouvrage conçu pour protéger ou retenir un remblai, un
talus ou un terrain;

— les dommages à un abri d’auto, un garage et autres
dépendances ne faisant pas corps avec la résidence;

— les dommages à toute infrastructure municipale;

— les incidences environnementales temporaires des
travaux associées aux activités de camionnage et à la
construction de rampes d’accès au rivage, telles que des
problèmes de circulation, de poussière, de bruit, etc.;

— le transport ou la démolition des immeubles jugés
non essentiels (garage, remise, piscine, etc.) et l’élimi-
nation des fondations résiduelles situés sur l’ancien
terrain;

— l’installation ou la réparation d’appendice à la ré-
sidence (patio, abri d’auto, serre, etc.), sauf si cet appen-
dice fait partie intégrante de la structure;

— l’aménagement de l’ancien terrain cédé ou non à la
municipalité;

— l’aménagement paysager du site d’accueil, incluant
le gazonnement, les clôtures, les chemins d’accès, les
entrées, les piscines;

— le droit de mutation (taxe de bienvenue);

— le raccordement au câble;

— les ouvrages se rapportant à la décoration intérieure;

— la finition des pièces jugées non essentielles;

— les honoraires d’architecte;

— le déménagement et l’entreposage des meubles;

— les frais de base pour soumission;

— les pertes de salaire et de toute autre source de
revenu attribuables à l’évacuation et au sauvetage de la
résidence;

— tous frais découlant d’un préjudice physique ou
psychologique relié directement ou indirectement à l’éva-
cuation et au sauvetage de la résidence;

— toute dépense ou travail jugé non essentiel par le
ministre.

34769

Gouvernement du Québec

Décret 1023-2000, 24 août 2000
CONCERNANT la prolongation du mandat de Me Cyrille
Delâge comme commissaire-enquêteur sur les incen-
dies pour tous les districts judiciaires du Québec et
pour le territoire de la Ville de Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi concer-
nant les enquêtes sur les incendies (L.R.Q., c. E-8), les
commissaires-enquêteurs sont nommés par décret et
rémunérés à honoraires, selon que le détermine le gou-
vernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, le
commissaire-enquêteur nommé pour le territoire de la
ville de Québec a droit de recevoir de la Ville de Québec
le traitement annuel qui est prévu dans sa charte;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1537-97 du
26 novembre 1997, le mandat de Me Cyrille Delâge, à
titre de commissaire-enquêteur pour tous les districts
judiciaires du Québec et pour la ville de Québec, se
termine le 31 décembre 2000 et qu’il y a lieu de le
prolonger;

ATTENDU QUE le tarif relatif aux recherches et aux
enquêtes sur les incendies, édicté par le décret nu-
méro 1377-83 du 22 juin 1983, concerne les honoraires


